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Le 19 février 2001
Par  courriel et par messagerie
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II 

Dossier de la Régie :  R-3455-2000


Notre dossier :  S-25517/FJM/NL

Chère consoeur,


La présente fait suite à la vôtre du 14 février dernier dans le dossier mentionné en titre.


Hydro-Québec se propose de faire entendre à l’audience publique des 21 et, le cas échéant, 22 février 2001, un panel de trois témoins dont les curriculum vitae qui sont joints à la présente lettre sont déposés comme pièces HQD-1, Documents 5.1, 5.2 et 5.3. 

Ces témoins, avant leur contre-interrogatoire par les procureurs des intervenants et celui de la Régie, feront une présentation sommaire du dossier de la demanderesse qui ne devrait pas excéder une vingtaine de minutes.


Nous ne prévoyons pas, pour l’instant, contre-interroger les témoins des intervenants qui ont déposé de la preuve dans le présent dossier.


Hydro-Québec n’entend pas contre-interroger les témoins de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité («AQCIE») et de l’Association des industries forestières du Québec («AIFQ») qui, pour l’essentiel, ne font qu’appuyer l’argumentaire d’Hydro-Québec.


Aussi, Hydro-Québec estime que la preuve d’Action Réseau Consommateur et de la Fédération des Associations d’Économie Familiale du Québec («ARC/FACEF») n’est pas pertinente à la cause qui a été présentée à la Régie.  Cette preuve se préoccupe, essentiellement, de la rentabilité du programme pour le producteur d’électricité.  Hydro-Québec n’a pas déposé de preuve à cet effet et n’entendait pas le faire étant donné que le producteur n’est pas assujetti à la juridiction de la Régie.


Hydro-Québec n’entend pas, non plus, contre-interroger le témoin de Stratégies Énergétiques («SÉ»).


Copie de la présente lettre et des pièces y jointes est envoyée, ce jour par courrier électronique, aux intervenants dont les noms apparaissent à la liste en annexe.


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX



F. Jean Morel

FJM/cl

c.c.
Intervenants  -  R-3453-2000 (liste en annexe)


(par courriel seulement)

